
Nombre de gardes à vue prises sur votre ressort :

  Majeurs Mineurs

Nombre de gardes à vue

En l’absence de GAV en lien avec les événements, mentionnez le chiffre zéro « 0 »

Parmi les orientations pénales, combien ont donné lieu à :

  Majeurs Mineurs

Classement sans suite

- dont CSS 11 ou 21

- dont CSS 36

Alternative aux poursuites avec défèrement

Alternative aux poursuites avec convocation

Poursuite d'enquête

Date :

jj/mm/aaaa

Parmi le nombre de personnes mineures placées en garde à vue, combien ont fait l'objet de :

Une COPJ

Un défèrement (JE, TPE, ouverture d'information judiciaire)

- dont ouverture d'information judiciaire

- dont placées en DP

- dont placées sous CJ

- dont MEJP

Parmi le nombre de personnes majeures placées en garde à vue, combien ont fait l'objet de :

Ouverture d'information judiciaire (avec ou sans présentation)

Poursuite n'ayant pas donné lieu à défèrement (OP, CRPC, COPJ)

Poursuite ayant donné lieu à défèrement

(TEXTE EN ATTENTE DE MODIFICATION) Il convient d'enregistrer chaque jour (au plus tard à 11 heures) le nombre de personnes
placées en garde à vue au cours de la journée et de la nuit qui précèdent (données courant de J-1 à 8h jusqu'à J à 7h59)

Ventilation selon l'infraction principale :

Atteintes aux personnes dépositaires de l'autorité publique

Atteintes aux personnes hors PDAP

Atteintes aux biens et à la propriété (intrusions etc.)

Délits de participation à un groupement en vue de la commission
de violences ou dégradations, participation à un attroupement
illicite ou infractions en lien avec des manifestations

Entraves (entraves aux libertés de travail, d’expression, atteintes à
l’action de l’administration et de la justice, entraves aux secours, à
la circulation, au fonctionnement d’un système informatique,...)

Autres troubles à l'ordre public

Infractions à la législation sur les armes

Discours de haine (infractions en matière de presse,
cyberharcèlement, circonstances aggravantes de l’art.132-76 CP,
apologie du terrorisme, provocation au terrorisme etc.)

Usages illicites d’aéronefs (survol de zones interdites etc.)

Nombre de personnes majeures déférées faisant l'objet d'une mesure de sûreté :

Contrôle judiciaire

Placement en détention provisoire

GARDES À VUE

Outil de Remontée d'Informations Quantitatives d'Action Publique (ORIQAP)

ORIENTATIONS PÉNALES

Poursuites majeurs

Pour information, total des infractions ventilées : non ventilées :

Poursuites mineurs

Parmi le nombre de personnes majeures ayant fait l'objet de poursuites ayant donné lieu à défèrement :

Poursuites ayant donné lieu à CPPV, CPPVCJ, CRPC

Poursuites ayant donné lieu à CI, CDD

Poursuites ayant donné lieu à ouverture d’information judiciaire
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Date de l'audience : jj/mm/aaaa 

Répartition des condamnés majeurs selon la peine prononcée à titre principal :

Emprisonnement ferme ou partie ferme AVEC mandat de dépôt

Emprisonnement ferme ou partie ferme SANS mandat de dépôt

Emprisonnement avec sursis (simple ou probatoire) total

Travail d'intérêt général

Amende

Stage

Une condamnation ne doit pas entrer dans plusieurs champs : il convient de ne retenir que la peine la plus grave. Exemple : Une personne condamnée à de
l'emprisonnement et à une amende ne figurera qu'au titre de l'emprisonnement.
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Nombre de personnes majeures condamnées en CI ou CRPC-défèrement :



Nombre de personnes majeures ayant fait l'objet d'une relaxe totale en CI ?



Nombre de personnes majeures dont l’affaire a été renvoyée lors de l’audience en CI avec délivrance d’un mandat de dépôt :



Parmi les personnes majeures, combien ont fait l'objet d'une interdiction (à titre de peine principale ou complémentaire ou mesure
alternative)  :

Interdiction de paraître

Interdiction de porter ou détenir une arme

Interdiction du territoire français
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RÉPONSES PÉNALES

MAJEURS


